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Le grand déluge

PARACHA NOA’H 
NAHALOT - CE CHABBAT NOUS  

ÉLEVONS LA MÉMOIRE DE:

KIDDOUCH CHABBAT

SÉOUDA CHÉLICHITE  

Kollel Communautaire  
Hekhal Shalom 

Rav Ronen A. ABITBOL 
dédié à la mémoire de Éliran Elbaz Z”L et  

à la mémoire de Yaacov Saltiel Z”L

 Est offert par: La Communauté

בס''ד

Jusqu’à 120 Ans 
« Fais-toi une arche …» 
Hachem demande à Noa’h de planter des arbres qui lui fourniront le bois 
pour construire une arche, la Tévah. Il travaille 120 ans à cette construction. 
Durant cette longue période de travail, les hommes auraient eu largement le 
temps de faire téchouva, se repentir, mais ne le firent pas. 
Noa’h et sa femme Naâma eurent trois fils : Chem, ‘Ham et Yaphet. Tous les 
trois étaient mariés, donc la famille de Noa’h comptait huit personnes. Tous 
les membres de la famille de Noa’h se mirent à l’oeuvre. Mais les gens se 
moquerent d’eux, ils ne changeraient pas. Une fois l’arche construite, D-ieu 
ordonna à Noa’h d’y faire entrer les animaux. Deux d’espèce non-casher, le 
mâle et la femelle, et sept d’espèce casher. Puis D-ieu ordonna à Noa’h de 
faire entrer dans l’arche des oiseaux de chaque espèce, deux d’espèce non-
casher, et sept d’espèce casher. Noa’h fit exactement comme Hachem avait 
demandé et quand Noa’h et sa famille entrèrent à leur tour dans l’arche, c’est 
D-ieu qui en referma la porte. 

Les enfants de Noa'h sont à l'origine des races humaines  
-CHEM veut dire “nom”. Il est l'ancêtre d’Abraham et ancêtre des Sémites, 
qui étaient des pasteurs nomades. Ils peuplèrent l'Asie centrale. Chem est 
l'ancêtre de tous les descendants d’Héber. -'HAM veut dire “chaud”.  Il est 
l'ancêtre des peuples noirs d'Afrique, des Egyptiens, des Cananéens et des 
Éthiopiens. Nimrod sera un de ses descendants et " le premier homme 
puissant sur la terre ". Les peuples cananéens seront les adversaires des 
Hébreux. Noa'h maudira son fils 'Ham. Cette malédiction serait venue sur 
son fils Canaan et serait aussi à l'origine de l'esclavage, dans le passé, des 
peuples noirs.  - JAPHET vient de yofi  “beau”. Il est l'ancêtre des peuples 
vivant au Nord de la Méditerranée (les Européens), dont les Grecs (Yavan 
veut dire Grèce en hébreu), les Philistins, les Phéniciens, les peuples d'Asie 
Mineure, les Mèdes.  
                                                     

Fils d’Abraham 
Pourquoi dit-on du peuple juif, que nous sommes les fils d’Abraham et non 
pas ceux de Noa’h ? 

ABRAHAM IHYA BAR ZORHA Z’L  5 HÉSHVAN - 3 NOV. 
ABRAHAM BENASSOULY BEN MESSOD Z’L 5 HÉSHVAN - 3 NOV. 
LUCIE BAT SIMHA Z’L  7 HÉSHVAN - 5 NOV. 
CHARLES SHALOM COHEN Z’L  9 HÉSHVAN - 7 NOV. 
MECHALY JOSEPH BAR RAHEL Z’L 9 HÉSHVAN - 7 NOV. 

CHABY COHEN BOUZAGLOU BAR ESTHER Z’L 
10 HÉSHVAN - 8 NOV. 

 Est offerte par: 1) La famille Jacob, Éliane, Lison et 
 Gilda Mechaly pour la nahala de leurs père  

Mechaly Joseph bar Rahe Z”L  
2) La famille  Yossef, Eliyaou et Esther Cohen  

pour la nahala de leurs mère  
Chaby Cohen Bouzaglou bat Esther Bouzaglou Z”L  

3) M. Soussana Albert pour la nahala de  
sa mère Lucie bat Simha Z”L

Lundi 
Rav Ronen: HalakHa 

Rav Raphaël Benisty: Nefech Hahaim 
Rav Dov Haroch: Moussar

Mardi 
Rav Ronen: Guemara 

Rav Raphaël Benisty: Paracha 
pour hommes et dames 

Rav Dov Haroch: Halakha

Mercredi 
Rav Ronen: Paracha 

Rav David Bitton  
Michna / Guemara 

Rav Dov Haroch: Moussar

Jeudi 
Rav Ronen: HalakHa Chabbat 

Rav David Bitton  
Michna / Guemara 

Rav Dov Haroch: Paracha

était un spécialiste en matière d’astronomie. “Je sais, 
leur dit-il, par tradition transmise par mon père, que le 
cycle lunaire ne peut être inférieur à 29 jours, 12 heures, 
2/3 d’heure et 73 parts, soit 29 jours et demi et 793 
parts d’heure”. Le peuple insista, mais Rabbane Gamliel 
affirma que la dynastie des princes d’Israël qui l’ont 
précédé, lui avait transmis cet enseignement par Loi 
Orale, qui remonte de père en fils en chaîne 
ininterrompue jusqu’à Moshé Rabbénou.  
Le Rambam explique dans les lois sur la consécration du 
mois (chap. 6, 2)  : «   Pourquoi le Talmud préconise-t-il 
de diviser l’heure en 1080 parts ?” La réponse est que ce 
nombre est divisible par deux, quatre, huit, trois, six, 
neuf, cinq et dix, ce qui permet d’atteindre une précision 
de calcul maximale ».  

✦ 2/3 d’heure, ou de 1080 parts d’heure, représentent 
720 parts + 73 parts = 793 parts d’heure  

✦ 793/1080 parts d’heure représentent 0,734259 heures, qui 
divisées par 24 heures du jour, équivalent à 0,03059 jours  

✦ 29,5 jours + 0,03059 jours = 29,53059 jours  
 
De là vous comprendrez, quand on annonce l’heure du 
Molad – naissance de la lune, et à la fin on mentionne un 
certain nombre de parts d’une heure (par exemple, 
mercredi à 14 h 42 + 14 parts) - que ceci est une fraction 
d’une heure divisée en 1080 parts). (Extrait du livre Le 
Chant De La Vie) 

Horaire des Offices - 2019 - 5780 
Vendredi 1 Novembre 2019 - 3 HÉSHVAN 5780 

 Minha suivie d’Arvit: 17:30  

CHABBAT 2 Novembre  2019 - 4 HÉSHVAN 5780 
Chahrit: 8:15 
Mincha: 17:00  
Séouda Chélichite suivie d’Arvit 

Dimanche 3 Novembre 2019 - 5 HÉSHVAN 5780 
Chahrit: 6:00 - 7:45 
Minha: 16:15 suivie d’Arvit 

Lundi 4 au Jeudi 7 Novembre 2019  
Cha’harit: 6:00 - 7:00 - 7:45 
Min’ha: 16:15 suivie d’Arvit 

Vendredi 8 Novembre 2019 - 10 HÉSHVAN 5780 
Cha’harit: 6:00 - 7:00 - 7:45 
Minha : 16:15 suivie d’Arvit 
Allumage des Bougies: 16:14 

Samedi le 2 novembre 2019 
on recule l’heure ! 

Le retour à l’heure normale se 
fera dans la nuit du 2 au 3 
novembre 2019 au Québec

http://www.hekhalshalom.com
http://www.hekhalshalom.com
mailto:teknovar@videotron.ca
mailto:teknovar@videotron.ca


La réponse est qu’en tant que « Ben Israël » fils d’Israël, nous 
devons être unis (אחדות ) et avoir de la bonté (חסד)... Or 
Noa’h était un Tsadik dans sa génération mais n’avait pas 
prié pour que Hachem pardonne les fautes du peuple pour 
éviter le maboul (le déluge). [C’est d’ailleurs une des raisons 
pour lesquelles nous disons les eaux de Noa’h « Mé Noa’h 
»…], tandis que Abraham et sa femme Sarah prenaient soin 
de tout leur entourage (ils les nourrissaient, priaient pour 
eux, leur faisaient découvrir Hachem…).  Là est la symbolique 
du peuple juif… 
Selon Rachi, la raison pour laquelle Hachem a fait le Maboul 
est principalement dûe au גזל  (Guezel = vol). Comment 
pouvons-nous comprendre cette remarque, alors que le 
peuple faisait d’autres fautes terribles ?  
En fait, le vol est une faute qui casse la אחדות (la fraternité, 
l’unité du peuple). Tant qu’il s’agissait d’autres fautes, la 
miséricorde de Hachem opérait pour ne pas les punir 
sévèrement. Par contre, une fois que les gens 
s’entredéchiraient sans pitié, comment voudrait-on que la 
miséricorde d’Hachem puisse opérer pour laisser vivre le 
peuple ? 
L’unité (אחדות ) du peuple fait sa force. C’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle Hachem a mis de la confusion sur le Dor 
Haplagua (génération de dispersion, après le déluge) 
lorsqu’ils construisirent la Tour de Babel, afin de pouvoir les 
punir par la suite. Car ils étaient tous unis pour la même 
mauvaise action. Si Hachem ne les avait pas séparés et 
n’avait pas semé la discorde entre eux, Il n’aurait pas pu les 
punir. 

Les lois Noha'hides 
Dès l'aube de la création du monde, D-ieu avait décrété que 
l'homme devrait observer six lois éthiques fondamentales. 
Ces six lois seraient la fondation d'une société unifiée 
fonctionnant harmonieusement, et elles avaient été données 
en premier lieu à Adam et Eve et à leur progéniture dans le 
Jardin d'Eden. 

Ce sont les interdictions 
générales de l'idolâtrie, du 
blasphème, de l'homicide, 
des relations sexuel les 
i l l i c i t e s , d u vo l e t l e 
commandement actif d'établir des institutions chargées de 
rendre la justice. Malheureusement, dix générations de 
l'humanité, depuis celle d'Adam jusqu'à celle de Noa’h, se 
sont révoltées délibérément contre ces six lois de D-ieu. A la 
suite de leur transgression, D-ieu avait puni l'humanité par le 
déluge, qui avait commencé le 17ème jour du deuxième mois 
('hechvan) de l'année 1656 (2105 avant l'ère commune). Ce 
n'est que par la grâce de D-ieu que Noa’h, le Juste et sa 
famille, avaient survécu au déluge. Noa’h et ses fils avaient 
bâti une arche selon les spécifications de D-ieu, une arche 
dans laquelle ils avaientt trouvé refuge contre les eaux 
mortelles du déluge. Après le déluge, l'abattage des animaux 
pour leur viande avait été permis pour la consommation 
humaine. Noa’h et sa famille, ainsi que tous les animaux et 
les autres créatures vivantes qu'ils avaient embarqués à bord 
de l'arche avant le déluge, étaient restés dans l'arche 
pendant une année solaire. Le 27 'hechvan de l'année 1657 
(2104 avant l'ère commune), Noa’h, sa famille, et tous les 
habitants de l'arche sortirent de l'arche et foulèrent le sol 
ferme. Noa’h s'était rendu au mont Moria, situé dans ce qui 
deviendra plus tard la Terre d'Israël. Il y construisit un autel 
et offrit un sacrifice de reconnaissance à D.ieu. 
Hachem ordonna à l'humanité, cette fois encore, non 
seulement de garder et d'observer les six lois, mais il ajouta 
un septième commandement, soit l'interdiction de 
consommer une créature vivante. Avant le déluge, les 
hommes n'avaient pas le droit de manger de la viande. Après 
le déluge, l'abattage d'animaux pour leur viande avait été 
permis pour la consommation humaine.   (Lamed Fr.) 

Les Sept Lois 
1- Etablissement de tribunaux, 
2- nterdiction de blasphémer, 

3- Interdiction de se donner à l'idolâtrie, 
4- Interdiction d’avoir des unions illicites, 
5- Interdiction d'assassiner, 
6- Interdiction de voler, 
7- Interdiction de consommer la chair d'un animal vivant 

L’Arc-en-ciel 
« J ’ a i p l a c é M o n a r c d a n s l a n u e … e n s i g n e 
d’alliance.» (Genèse 9 :13)  Quand on voit un arc-en-ciel, 
c’est un signe qui nous rappelle que le monde aurait mérité 
la destruction comme au temps de Noa’h, mais que D-ieu a 
pitié et se souvient de Son alliance qu’Il avait conclue avec 
Noa’h. On ne regarde pas trop longtemps un arc-en-ciel car 
c’est un pâle exemple du Trône de D-ieu (comme il est écrit 
dans Ezékiel 1). - Celui qui aperçoit un arc-en-ciel récite la 
bénédiction suivante :  
« Béni sois-Tu, Eternel, Roi du monde qui te souviens de 
l’Alliance, qui es fidèle à Ton alliance et qui exécutes Ta 
parole ». 

Démonstration scientifique 
Noa’h avait reçu des instructions bien spécifiques pour 
construire son arche. Celle-ci devait mesurer 300 coudées de 
long pour 50 coudées de large et 30 coudées de haut et être 
en bois de gopher. Le Rav ‘Haim Naé Zt’’l, avait défini une 
coudée comme la distance entre le coude et le majeur, à peu 
près 48,2 cm. Les mesures de l'arche auraient donc été de 
144,6 mètres de long pour 24,1 mètres de large et 14,46 
mètres de haut.  Selon ces mesures, la masse de cette 
hypothétique arche serait : 1.200.000 kg. Une masse 
conséquente, mais largement inférieure à celle d'un 
paquebot (grand navire de commerce dédié au transport de 
passagers en haute mer ou pour de longs trajets.).  
Ainsi, en fonction de la densité de l'eau de mer, cette arche 
vide flotterait et sa coque ne s'enfoncerait que de 0,34 
mètres dans l'eau. Mais Rachi nous démontre, à partir de 
versets de la Torah, que l’arche était enfoncée de 7 mètres 
dans l’eau. Forcer le volume de l'arche à rentrer dans l'eau 
tout en la gardant à flots déplacerait alors l'équivalent de 20 
piscines olympiques d'eau de mer. Sachant qu'un objet 
déplace sa propre masse dans l'eau, alors quelle serait la 
masse totale nécessaire pour déplacer un tel volume d'eau ? 
L'arche aurait pu accueillir 50.540.000 kg, soit environ 2,15 
millions de moutons. 

La Tour de  Babel et la Synagogue 
Après le déluge, les rescapés de ce désastre se réunirent 
autour d’un projet unique, soit la construction d’une ville 

dotée d’une tour. Cette tour leur semblait essentielle. Elle se 
devait d’exister pour deux raisons : 
1. Elle serait visible aux voyageurs de très loin. 
2. Elle offrirait aussi la possibilité de guetter de son sommet 
les ennemis qui tenteraient d’attaquer la ville. Les hommes 
réunis autour de cette idée voulaient que l’Histoire retienne 
leur nom. Ils étaient prêts à utiliser tous les moyens, qu’ils 
soient licites ou non, pour atteindre ce but. Désirer laisser 
sur cette terre une empreinte de son passage est une bonne 
chose en soi. Oeuvrer pour faire connaître un projet est là 
encore quelque chose de constructif, mais D-ieu intervint 
pour faire échouer ce projet, car ce plan allait à l’encontre de 
Sa volonté.  Chaque événement rapporté par la Torah est une 
source d’enseignement. L’histoire de la tour de Babel vient 
donc nous délivrer elle aussi un message constructif. 
Quel est-il ? D-ieu attend de nous que nous construisions « 
une ville et sa tour ». Cet édifice doit être une synagogue, 
une maison d’étude qui serait un centre d’accueil pour les 
gens les plus éloignés du judaïsme. Ce lieu de Torah serait la 
fierté de la ville, qui permettrait de chasser l’ennemi, le 
mauvais penchant de notre vie, et qui constituerait un 
témoignage éternel de notre passage ici-bas.  
C’est ainsi que nous pouvons entrer dans la véritable 
histoire, celle de la Torah. Que Hachem fasse qu’à travers nos 
efforts, notre synagogue puisse devenir une maison d’étude 
et puisse être un centre d’accueil pour les gens de la ville 
(selon le discours du Rabbi de Loubavitch) 

La sanctification du mois hébraïque 
La révélation du secret de l’embolisme, qui est à la base du 
calcul du calendrier hébraïque, se rapporte à l’intercalation 
d’un mois dans le calendrier, pour rétablir la concordance de 
l’année lunaire avec le cours du soleil. Le Rambam 
(Maimonide) explique qu’il existe, parmi les règles de base 
qui déterminent la fixation de la nouvelle lune, des 
traditions orales transmises par les Sages, de même que des 
preuves non contenues dans les ouvrages spécialisés. Il 
s’agit de certains facteurs complexes et très subtils qui 
étaient connus de nos Sages les plus éminents. On ne les 
enseigne qu’à des hommes avisés et dignes de confiance. 
Nous pouvons comprendre par-là la minutie que demande la 
consécration du mois, car d’elle dépend la fixation des fêtes 
de l’année  ; toute erreur entraînerait à manger à Yom 
Kippour ou à consommer du ‘hamèts à Pessa’h.  
 
La Guémara (Roch Hachana p.25 a) rapporte qu’à l’époque de 
Rabbane Gamliel, 29 jours s’étaient écoulés depuis la 
dernière lunaison ; le peuple vit la forme de la lune dans un 
ciel nuageux, et vint en faire part à Rabbane Gamliel, qui 

Rabbin Ronen Azriel Abitbol
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CE BULLETIN A ÉTÉ COMMANDITÉ PAR: 
1) La famille  Jacob, Éliane, Lison et Gilda Mechaly pour la nahala  

de leurs père Mechaly Joseph bar Rahel Z”L 
2) La famille  Yossef, Eliyaou et Esther  Cohen pour la nahala  

de leurs mère Chaby Cohen Bouzaglou bat Esther Z”L 
Veuillez contacter le bureau au (514) 747-4530 

pour la commandite de ce bulletin 


